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2015  (CAH): pour des nations et 
des collectivités résilientes face aux 
catastrophes  », la région de l’Afrique 
centrale a connu des catastrophes 
naturelles majeures, liées plus 
particulièrement à des phénomènes 
hydrométéorologiques qui ont touché 
des centaines de milliers de personnes 
et infligé des pertes économiques 
considérables aux États de la région. 
À titre illustratif, nous pouvons citer 
les sècheresses en 2009 et en juin 
2012 et les inondations de 2010 et 
de juillet à septembre 2012 au Tchad, 
les inondations dévastatrices en 
République Centrafricaine et au nord 
du Cameroun de 2010 à 2012. 

Les analyses mettent en évidence 
l’extrême vulnérabilité des 
populations et bien d’autres facteurs 
qui contribuent à cette tendance 
: la croissante démographique, la 
pauvreté, la pression exercée par le 
développement dans les zones à risque, 
les faiblesses dans la vision de la gestion 
des risques de catastrophe, les conflits, 
la dégradation de l’environnement, des 
modes de développement non viables 
qui conduisent souvent à des niveaux 
plus élevés de vulnérabilité, ainsi que 
l’urbanisation rapide, anarchique 
et non planifiée. Cette vulnérabilité 
est exacerbée par les effets des 
changements climatiques.

Ces changements climatiques font 

peser une menace croissante sur les 
moyens de subsistance des populations 
de la région. Les perturbations du 
cycle de l’eau peuvent engendrer 
des pénuries d’eau et des mauvaises 
récoltes. L’élévation du niveau de la mer 
menace directement les zones côtières 
et les pays insulaires (ex  : Sao Tomé 
et Principe) avec des phénomènes 
d’érosion côtière accélérée, et des 
inondations plus fréquentes.

Aux pertes humaines et économiques 
causées par ces catastrophes naturelles 
s’ajoutent celles liées aux épidémies 
(aléas biologiques) et aux conflits 
armés. 

1.3.2. L’adoption de la Politique 
générale de la région en matière 
d’environnement et de gestion des 
ressources naturelles
Malgré l’inscription tardive de la 
Région dans la vision globale du 
CAH 2005-2015, due entre autre, à 
l’instabilité politique qui a caractérisé 
les États de la région pendant ladite 
période, il se dégage de l’analyse de 
la photographie actuelle en Afrique 
centrale que la Région et certains 
États ont fait des avancées significatives 
dans le suivi de ce cadre d’action de 
Hyogo : en témoigne l’Adoption en 
2007 à Brazzaville par les Chefs d’États 
et de Gouvernements de la CEEAC de 
la Politique générale de la région en 
matière d’environnement et de gestion 

des ressources naturelles, qui a inscrit 
les questions relatives à la gestion des 
risques de catastrophe sur quatre des 
douze axes d’orientation stratégiques. Il 
s’agit des axes d’orientation stratégique 
1, 5 et 11 qui traitent respectivement 
de la lutte contre la dégradation des 
sols, la sécheresse et la désertification, 
de la lutte contre les changements 
climatiques et de l’évaluation et alerte 
rapide pour la gestion des catastrophes 
naturelles ou provoquées. 

1.3.3. L’approbation de la Stratégie 
régionale afrique centrale par la 
conférence des chefs d’etat et de 
Gouvernement de la ceeac 
La Conférence des Chefs d’État et de 
Gouvernement de la CEEAC tenue à 
N’Djamena, le 25 mai 2015, a approuvé, 
par la Décision n° 46/CEEAC/CCEG/
XVI/15, la Stratégie Régionale Afrique 
Centrale pour la Prévention des 
Risques, la Gestion des Catastrophes 
et l’Adaptation aux Changements 
Climatiques. 

1.3.4. Les progrès enregistrés en 
afrique centrale 
En termes de réalisations, la prise en 
compte de la prévention des risques 
de catastrophes et de l’adaptation au 
changement climatique s’est traduite 
par les avancées suivantes : 

- l’allocation progressive et 
significative des ressources propres 

au domaine de la prévention 
des risques, une coopération 
stratégique et opérationnelle avec 
les partenaires au développement 
pour le renforcement des capacités 
internes de l’institution en vue de 
mieux soutenir les Etats,

- la mise en place d’une plateforme 
régionale qui se tient annuellement. 
Elle a déjà tenu trois sessions dont 
l’une à Douala au Cameroun, la 
deuxième à Libreville au Gabon, la 
troisième à Yaoundé au Cameroun 
et la quatrième à Kinshasa en 
République Démocratique du 
Congo respectivement en 2012, 
2013, 2014 et 2015.

- l’organisation de forum annuels de 
prévisions climatiques saisonnières 
pour la prévention des risques, 

- l’organisation de consultations 
régionales annuelles sur la 
préparation et la réponse aux 
catastrophes, et enfin 

- la création d’un centre 
climatologique régional lors de 
la XVIème session ordinaire de la 
Conférence des Chefs d’Etat et de 
Gouvernement tenue à N’Djamena 
au Tchad le 25 mai 2015. basé 
à Douala, Cameroun, ce centre 
bénéficie de l’appui de la Banque 
Africaine de Développement sur 
financement des fonds Intra-ACP 
de l’Union Européenne 
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- la mise en œuvre d’un programme 
de renforcement des capacités, 
d’appui au dialogue politique et à 
la coordination, d’évaluation des 
aléas et des vulnérabilités, avec 
l’appui de la Banque Mondiale/ 
GFDRR (Facilité Mondiale pour la 
Prévention des Catastrophes et 
le Relèvement), sur financement 
des fonds Intra-ACP de l’Union 
Européenne.

au niveau des etats, des cadres 
législatifs pour la RRC se mettent en 
place. On peut noter l’intégration 
progressive des questions liées à la 
gestion des risques de catastrophes 
et au changement climatique dans les 
documents de stratégie de croissance 
et de réduction de la pauvreté ou dans 
les plans nationaux de développement. 
Quatre États sur onze disposent de 
plateformes nationales de RRC et trois 
ont développé des stratégies nationales 
pour la prévention des risques. Des 
efforts de décentralisation des activités 
des plateformes ont été relevés dans 
les pays qui en disposent. 
Sur le plan de la connaissance des aléas 
et des vulnérabilités ainsi que sur les 
risques qui s’y rattachent, le manque 
voire l’absence de données caractérise 
l’ensemble de la Région. Quelques 
efforts sectoriels sont à noter, mais 
il persiste un manque de capacités 
dans ces domaines, notamment   en 
ce qui concerne la compréhension des 
risques.

Presque tous les États disposent d’un 
mécanisme plus ou moins formel de 
réponse aux catastrophes. Quelques-
uns ont développé des plans de 
contingence et s’efforcent d’organiser 
des exercices de simulation. Mais 
si la plupart des États disposent 
de mécanismes d’intervention 
humanitaire, la prise en compte de la 
réduction des risques de catastrophes 
est encore très insuffisante.
Il est à noter un début d’implication 
et de sensibilisation des médias dans 
quelques États en ce qui concerne le 
rôle qu’ils doivent jouer en matière 
de RRC, l’utilisation des événements 
commémoratifs internationaux 
célébrés chaque année, tels que la 
journée internationale de prévention 
des catastrophes comme plage de 
sensibilisation et de formation de masse 
dans la plupart des Étas. Des initiatives 
sont en cours dans quelques pays pour 
intégrer la RRC dans les programmes 
d’enseignement du primaire et du 
supérieur.

1.3.5. Les défis majeurs à relever en 
afrique centrale

La gestion des risques de catastrophe, 
comme processus multidisciplinaire et 
multipartite, constitue encore à ce jour, 
en Afrique centrale, un défi majeur qui 
exige un engagement politique fort 
des États et des institutions nationales 
et régionales. Elle appelle à l’intégration 

de la prévention des risques dans 
toutes les politiques publiques et tous 
les secteurs, en suivant une démarche 
participative impliquant toutes les 
parties prenantes.

Sur le plan de la compréhension des 
risques de catastrophe, La région ne 
dispose pas de banque de données sur 
les aléas, les risques et les vulnérabilités, 
ce qui ne permet pas la mise en place 
en place d’un système de collecte, 
de documentation et d’analyse des 
données.

Au plan de la gouvernance, l’Afrique 
centrale a besoin d’un plaidoyer de 
haut niveau pour susciter l’engagement 
politique effectif des décideurs. 

Le développement du processus au 
niveau des communautés de base n’est 
pas encore effectif en raison du retard 
accusé et la mobilisation des ressources 
pour la mise en œuvre des activités de 
réduction des risques de catastrophe 
est une des difficultés majeures dans 
tous les États de la région. Il en est de 
même pour l’intégration de la RRC dans 
les programmes de développement et 
dans tous les secteurs d’activités.

Le problème de manque de stratégie 
et de mécanisme de coordination dans 
la plupart des États persiste, ce qui rend 
difficile la coordination et le plaidoyer, 
nonobstant quelques missions de 
terrain.

L’urbanisation anarchique croissante 
constituera sans nul doute un réel 
problème de développement pour 
les générations futures si rien n’est fait 
aujourd’hui. La difficulté réside dans la 
capacité des politiques à comprendre 
le phénomène qui se développe 
pourtant au jour le jour. 

Au plan de la préparation et réponse aux 
catastrophes, des difficultés persistent 
encore quant à la transformation des 
données météorologiques en produits 
utilisables pour la prévention des 
risques. 

La présente version révisée du Cadre 
d’action pour la mise en œuvre 
de la Stratégie Régionale Afrique 
Centrale pour la Prévention des 
Risques, la Gestion des Catastrophes 
et l’Adaptation aux Changements 
Climatiques, tire sa source du Cadre 
de Sendai pour la RRC 2015-2030 ainsi 
que des recommandations de la 4ème 
Conférence ministérielle africaine sur la 
RRC et traduit l’engagement ferme de 
la CEEAC à s’aligner sur les nouvelles 
orientations du Cadre de Sendai qui, 
non seulement fixe les objectifs à 
atteindre durant les 15 prochaines 
années ainsi que les priorités d’action 
pour y parvenir mais aussi définit les 
rôles des parties prenantes dans sa 

mise en œuvre.
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PrIorItéS D’actIon PoUr La MISe en œUvre 
DU caDre De SenDaI en afrIqUe centraLe

Priorité du cadre 
de Sendai

recommandations de la 4ème conférence 
ministérielle de yaoundé actions prioritaires pour l’afrique centrale Délais

Priorité 1 : 
comprendre 
les risques de 
catastrophe

Au niveau 
régional

Générer et diffuser les 
informations et des 
connaissances des risques 
pour la prise de décision, y 
compris pour les questions 
transfrontalières et 
interculturelles

Rendre effectivement opérationnel du Centre Régional de Climatologie basé à Douala au 
Cameroun

(mise en place de la structure fonctionnelle, de l’équipement approprié et du système 
d’information sur les risques de catastrophe)

2016-2020

Appui aux Etats pour la mise en place d’un système de collecte et de gestion des 
données dans le domaine de la RRC 2016-2018

Partage de bonnes pratiques et des expériences réussies 2019

Au niveau 
national

Institutionnaliser l’évaluation 
et l’analyse des risques 
pour la prise des décisions 
éclairée, tenant compte du 
risque dans tous les secteurs

Mettre en place et rendre opérationnelle les Plateformes RRC/ACC 2016

Mettre en place un mécanisme national de collecte et d’analyse des données pour la 
prise des décisions (techniciens, chercheurs, scientifiques, universitaires, administrations, 
société civile, communautés locales, etc.)

2016

Renforcement des capacités des parties prenantes pour la gestion des risques 2017

Mettre en place des mécanismes d’assurance sur la prévention et la gestion des 
catastrophes 2017

Développer les programmes de formation et d’éducation axés sur la RRC et les 
incorporer dans les cursus de formation (scolaire, secondaire, universitaire, technique et 
professionnel)

2018

Au niveau 
local 

Engager et sensibiliser les 
collectivités à l’évaluation 
des risques, l’analyse et leur 
application pour la prise des 
décisions

création des structures relais de la Plate-forme nationale 2017

réaliser des études de vulnérabilités et de capacités de la communauté 2017

Renforcer les capacités des managers locaux des risques dans la gestion des risques de 
catastrophe à base communautaire

Etablir la cartographie des risques 2017

sensibilisation des communautés à la prévention des risques 2017



Fra
n

ç
a

is

Fra
n

ç
a

is
sTraTÉGiE rÉGiOnaLE aFriQUE CEnTraLE PrGC sTraTÉGiE rÉGiOnaLE aFriQUE CEnTraLE PrGC

5352

Priorité 2 : 
Renforcer la 
gouvernance 
des risques de 
catastrophes pour 
les gérer 

Au niveau 
régional

Mettre en place des 
mécanismes d’échange des 
meilleures pratiques de la 
RRC, des leçons tirées et des 
expériences entre les États 
membres

Création d’un recueil des bonnes pratiques en RRC au niveau de la région 2016

Mise en place d’une banque des données au niveau de la CEEAC en matière de bonnes 
pratiques 2016

Organisation des ateliers de partage d’expériences entre les Etats 2016

Promotion du jumelage des villes/Communes dans le domaine de la RRC 2016

Création d’un Centre d’excellence et de référence en RRC (Centre Régional de Protection 
civile) 2016

Création d’un Centre de documentation en RRC 2016

Au niveau 
national

Elaborer des politiques, des 
stratégies, des plans et des 
cadres institutionnels et 
juridiques pour la RRC

Examen des cadres politiques, institutionnels et juridiques pour la RRC 2018

Révision des cadres institutionnels nationaux pour tendre vers un modèle unique 
d’agence nationale de la protection civile 2018

Rédaction/révision des textes des lois en matière de RRC pour le renforcement du cadre 
juridique 2018

Evaluation des capacités techniques, financières et administratives pour la gestion des 
risques de catastrophes identifiées 2018

Création d’un Fonds National pour la GRC 2018

Création d’un Centre de documentation en RRC 2018

Encouragement et soutien au réseau des parlementaires pour la mise en œuvre des 
mesures de RRC. 2018

Elaboration de plans nationaux de contingence 2018

Au niveau 
local 

Décentraliser les pouvoirs 
et les ressources pour 
concentrer des actions au 
niveau local

Structuration des intervenants au niveau local en matière de RRC et allocation des 
ressources nécessaires à leur fonctionnement 2018

Promotion de l’organisation des programmes communautaires participatifs de RRC 2018

Outillage des autorités locales en matière en RRC en leur donnant les moyens d’agir en 
collaboration et en coordination avec toutes les parties prenantes 2018

Elaboration de plans d’organisation des secours 2018
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Priorité 3 : Investir 
dans la RRC aux 
fins de la résilience 

Au niveau 
régional

Mettre en place un 
mécanisme de transfert de 
risque fonctionnel et un 
mécanisme de projection 
financière

Renforcer les capacités en ressources humaines, suivi

Mise en place d’un fonds spécial pour la RRC au niveau régional 2018

Promouvoir l’initiative sur les assurances RRC dans les Etats 2016

Au niveau 
national

Mettre en place un plan 
d’investissement pour la RRC

Mise en place d’un fonds spécial pour la RRC 2017

Créer des sociétés d’assurance communautaires en vu de permettre aux populations de 
protéger leurs moyens de subsistance 2017

Renforcer les capacités humaines suivi

Mettre en place des mécanismes d’assurance de RRC. 2017

Au niveau 
local

Mettre en œuvre des 
programmes de micro-
assurance et de protection 
du revenu

Inciter les populations à souscrire à au micro- assurance Permanant

Mettre en place un programme de sensibilisation communautaire sur la RRC 2020

Priorité 4 : 
Renforcer la 
préparation pour 
une réponse 
efficace, et mieux 
reconstruire dans 
le relèvement, la 
réhabilitation et la 
reconstruction

Au niveau 
régional

Mettre en place / renforcer 
des systèmes d’alerte 
rapide multi-aléas pour une 
action rapide et en temps 
opportun.

Mettre en place des mécanismes opérationnels pour la préparation des opérations et 
des interventions rapides et efficaces en cas de catastrophes. 2015-2016

Elaborer et diffuser des guides opérationnels et autres instruments d’orientation pour 
faciliter la coordination de l’action dans le cadre de la préparation et de l’intervention en 
cas de catastrophes, 

1er semestre 
2016

Mettre en place les mécanismes multirisques d’alerte rapide à l’échelle sous-régionale, 
compatibles avec les dispositifs nationaux, en tant que besoin, conformément au cadre 
mondial pour les services climatologiques, et de faciliter l’échange d’information entre 
tous les pays.

1er semestre 
2016

Mise en place d’une base logistique humanitaire dotée d’équipements et de biens vitaux.

Elaborer et/ou actualiser les politiques, plans et les programmes de préparation et 
réponse aux catastrophes avec le concours des institutions concernées, tous les secteurs 
et toutes les parties prenantes et en tenant compte des scénarios de changement 
climatique. 

1er trimestre 
2016
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Priorité 4 : 
Renforcer la 
préparation pour 
une réponse 
efficace, et mieux 
reconstruire dans 
le relèvement, la 
réhabilitation et la 
reconstruction

Au niveau 
national

Mettre en place / renforcer 
le centre de coordination 
d’urgence

Mettre en place des mécanismes de prévision, de surveillance et d’alerte rapide 
multirisques et multisectoriels axés sur la population ainsi que des mécanismes de 
communication.

1er semestre 
2016

Promouvoir la capacité de résistance des infrastructures liées à l’eau, aux transports 
et aux télécommunications, les locaux scolaires, les hôpitaux et autres installations 
sanitaires, pour faire en sorte qu’elles restent sûres, efficaces et opérationnelles pendant 
et après les catastrophes, afin d’assurer les services vitaux et essentiels. 

2017

Revoir et renforcer les lois et procédures nationales relatives à la coopération 
internationale sur la base des Lignes directrices relatives à la facilitation et à la 
réglementation nationale des opérations internationales de secours et d’assistance au 
relèvement initial en cas de catastrophe.

1er semestre 
2017

Promouvoir la création des fond d’urgence la ou cela est nécessaire et selon les besoins 
afin de financer la préparation, les interventions en cas de catastrophes ainsi que les 
mesures de relèvement ;

2ème Semestre 
2016

Encourager la mise en place, par les états des politiques de mobilisation des volontaires 
et de services civils définissant clairement les responsabilités pour leurs formations, 
encadrement et leur fidélisation

1er Semestre 
2016

Au niveau 
local

Mettre en place / 
renforcer les mécanismes 
d’intervention 
multidisciplinaires

Ouvrir des centres communautaires pour mieux sensibiliser le public et entreposer le 
matériel nécessaire aux activités de sauvetage et de secours ;

2ème Semestre 
2016

Dispenser au personnel existant et aux volontaires une formation dans le domaine 
des interventions en cas de catastrophes et de renforcer les capacités techniques et 
logistiques afin d’intervenir plus efficacement dans les situations d’urgence ;

2ème Semestre 
2016

Organiser périodiquement des exercices de simulation et mettre en place des systèmes 
d’appui de proximité, afin d’assurer la rapidité et l’efficacité des interventions en cas de 
catastrophes et face aux déplacements qu’elles entrainent, y compris en termes d’accès à 
des lieux sûrs, ainsi que de la distribution de vivres et autres secours essentiels ;

chaque 
trimestre de 

2016 et 2017)

Renforcer les moyens dont disposent les autorités locales pour évacuer les personnes qui 
vivent dans des zones exposées aux catastrophes ; 2017

De mettre en place un mécanisme d’enregistrement des dossiers et une base des 
données concernant mortalité liée aux catastrophes de manière à mieux prévenir la 
morbidité et la mortalité ;

2ème Semestre 
2016

D’améliorer les dispositifs de relèvement afin d’offrir un soutient psychologique et des 
services de santé à toute personne qui en a besoin. 

2ème Semestre 
2016
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PLan D’actIon De yaoUnDé 2015 - 2017
Plan d’action de Yaoundé révisé Pour le renforcement de la PréParation et de la réPonse aux catastroPhes en 
afrique centrale 2015 - 2017                         (Juillet 2016)

Objectif 1 : Renforcer les connaissances sur les risques et les vulnérabilités au niveau de la sous-région

besoins prioritaires activités résultats responsables Partenaires Deadline

Identifier, récolter et 
analyser les données 
sur les risques et les 
vulnérabilités pour les 
pays de la sous-région et 
intégrer les résultats dans 
la programmation

Appui aux états membres pour 
faire l’état des lieux des enquêtes 
et analyses de risque existants au 
niveau de la sous-région

Un état des lieux des 
capacités disponibles est 
réalisé

CEEAC avec l’appui 
des Etats/Points 
Focaux Nationaux)

Agences des Nations Unies, 
Universités, ONGs 2016 - 2017

Inciter les états à la mise en 
place et à la redynamisation d’un 
observatoire des risques

Analyse sur la réduction 
des risques disponibles

CEEAC avec l’appui 
des Etats/Points 
Focaux Nationaux

Agences des Nations Unies, 
Universités, ONGs 2016 - 2017

Mise en place d’une base de 
données sur les risques et les 
vulnérabilités au niveau des Etats

Répertoire des risques et 
catastrophes disponible

Etat/Points Focaux 
Nationaux (PFN) 

CEEAC et Partenaires 
techniques 2016 - 2017

Développement de cartographies 
des risques et vulnérabilités au 
niveau de la sous-région et des 
Etats

Cartographie des risques 
disponibles Etat/PFN CEEAC et partenaires 

techniques 2016 - 2017

Objectif 2 : Améliorer les mécanismes de prévention et d’alerte

besoins prioritaires activités résultats responsable Partenaires Deadline

communiquer et 
échanger sur les alertes à 
temps, entre niveau local 
et national

Evaluer et renforcer les systèmes 
d’alerte précoce (SAP) existants au 
niveau local et national 

SAP local et national mis à 
jour et renforcé

Point Focal National 
pour la Gestion des 
Catastrophes (à 
travers la structure 
nationale identifiée) 

Agences des Nations Unies, 
institutions techniques 
nationales et régionales

2016 - 2017

Renforcer le système d’alerte 
précoce au niveau régional par type 
de risque

SAP Régional renforcé Secrétariat Général de 
la CEEAC

Institutions techniques 
régionales 2016 - 2017

Disposer d’une 
plateforme provinciale et 
nationale opérationnelle 
pour la rrc

Créer une plateforme locale/
communale, provinciale/régionale 
et nationale de RRC

Plateformes nationales de 
RRC crée

Un comité Inter 
Ministériel + parties 
prenantes

Agences des Nations Unies, 
institutions techniques 
nationales et régionales

2016 - 2017
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Objectif 3: Accroître les capacités de préparation et de réponse aux crises, au niveau national et régional

besoins prioritaires activités résultats responsable Partenaires Deadline

assurer les capacités 
nationales minimales 
pour la gestion des 
catastrophes

Réalisation d’une analyse des 
capacités de préparation et réponse 
pour deux pays prioritaires sur base 
de l’analyse des risques) 

Une analyse des capacités 
est réalisée dans deux pays 
prioritaires

Sous la coordination 
du Point Focal 
National sur la gestion 
des catastrophes

CADRI (Nations Unies) 2016 - 2017

renforcer la préparation 
et réponse des équipes 
des protections civiles et 
des autorités ainsi que 
des populations

Créer des outils de sensibilisation 
sur la préparation/réponse pour les 
populations

Des outils de 
sensibilisation sont créés 
et la population est 
sensibilisée sur la RRC via 
des actions ciblées

Sous la coordination 
du Point Focal 
National sur la gestion 
des Catastrophes

Agences des Nations Unies, 
ONGs 2016 - 2017

Organisation de formations pour 
les équipes nationales en charge de 
la gestion des catastrophes et les 
autorités

Des sessions de formation 
sont organisées pour les 
équipes de gestion de 
catastrophes ainsi que des 
séances de sensibilisation 
auprès des autorités

Sous la coordination 
du Point Focal 
National Gestion des 
Catastrophes 

Agences des Nations Unies, 
ONGs 2016 – 2017

Élaboration et revue des plans de 
contingence nationaux multirisques 
et opérationnels 

Les plans de contingence 
multirisques au niveau 
national sont élaborés 

Sous la coordination 
du Point Focal 
National Gestion des 
Catastrophes 

Agences des Nations Unies, 
ONGs 2016 - 2017

Création d’une équipe sous 
régionale de gestion de 
catastrophes               

Les membres de l’équipe 
sont sélectionnés et 
formés 

CEEAC et Etats 
membres

OCHA, autres institutions 
régionales 2016 - 2017

Mise à jour et suivi des actions de 
préparation aux élections

Les activités liées à la 
préparation des élections 
sont réalisées

CEEAC et Etats 
membres

OCHA, autres institutions 
régionales 2016 - 2017



Fra
n

ç
a

is

Fra
n

ç
a

is
sTraTÉGiE rÉGiOnaLE aFriQUE CEnTraLE PrGC sTraTÉGiE rÉGiOnaLE aFriQUE CEnTraLE PrGC

6362

Objectif 4 : Renforcer et améliorer le cadre institutionnel et juridique relatif à la réduction des risques et à la gestion des catastrophes

besoins prioritaires activités résultats responsable Partenaires Deadline

renforcer le cadre 
juridique et institutionnel 
de gestion des 
catastrophes

Faire un Etat des lieux des cadres 
juridiques existants

Les cadres juridiques 
existants sont répertoriés

Point focal national

Gestionnaires de 
catastrophes des SN

Autres Acteurs 
humanitaires

FICR, CEEAC, réseau des 
parlementaires

2016 - 2017

Mettre en place un cadre juridique 
de gestion des catastrophes

Un cadre juridique de 
gestion des catastrophes 
est mis en place 

Point focal national FICR, CEEAC, réseau des 
parlementaires 2016 - 2017

Renforcer le cadre juridique de 
gestion des catastrophes

Le cadre juridique de 
gestion des catastrophes 
est renforcé

Point Focal National FICR, CEEAC, réseau des 
parlementaires 2016 - 2017

Développer un 
cadre approprié de 
coordination pour la 
gestion des catastrophes 
au niveau des etats

Le processus de création d’une 
agence unique pour la gestion des 
catastrophes au niveau national est 
initié

Une agence unique de 
gestion des catastrophes 
est créée au niveau de 
chaque pays membre

Point focal national OCHA 2016 - 2017

renforcer les capacités de 
la cellule structurelle de 
la ceeac

Mettre à disposition des 
ressources humaines et financières 
additionnelles en appui a la cellule 
structurelle

La cellule structurelle est 
opérationnelle

Secrétariat général de 
la CEEAC PTF 2016 - 2017

Mise en place d’un mécanisme de 
suivi du plan de Yaoundé

Un mécanisme de suivi est 
mis en place

Secrétariat général de 
la CEEAC PTF 2016 - 2017
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objectif 5 : accroître les capacités de financement des mécanismes de préparation et de réponse aux crises

besoins prioritaires activités résultats responsable Partenaires Deadline

Mobiliser des ressources 
pour renforcer les 
capacités de la ceeac et 
des etats membres pour 
la préparation et réponse 
aux crises

Mettre en place une Commission 
en charge de la mobilisation de 
ressources et définir son rôle et ses 
attributions. 

Une Commission pour 
la mobilisation des 
ressources est crée

Etats membres PTF 2016 - 2017

Développer des stratégies 
nationales de mobilisation des 
ressources sur le long terme et 
élaborer le plan de communication.

Les stratégies nationales 
et régionales sont 
développées

Un plan de 
communication est 
élaboré.

Etats membres PTF 2016 - 2017

Elaborer un répertoire et Identifier 
les institutions techniques et 
financières (BAD, CADRI, EU, etc.), 
pour promouvoir des partenariats 
sur le long terme.

CEEAC a signé des 
protocoles d’accord avec 
plusieurs institutions 
identifiées.

CEEAC PTF 2016 - 2017

Mettre en en place d’un mécanisme 
de suivi. CEEAC PFT 2016 - 2017
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a n n e x e S
C.E.E.A.C - E.C.C.A.S
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C.E.E.A.C - E.C.C.A.S

StatUtS
DU

reParc

réSeaU DeS ParLeMentaIreS
PoUr La réSILIence aUx cataStroPheS 

en afrIqUe centraLe

StatUtS

ECONOMIC COMMUNITY OF CENTRAL AFRICAN STATES - (ECCAS)
COMUNIDAD ECONOMICA DE LOS ESTADOS DEL AFRICA CENTRAL - (CEEAC)
COMMUNAUTE ECONOMIQUE DES ETATS DE L’AFRIQUE CENTRALE - CEEAC
COMUNIDADE ECONOMICA DOS ESTADOS DA AFRICA CENTRAL- (CEEAC)

C.E.E.A.C - E.C.C.A.S PreaMbULe

nous Parlementaires:

Pays  noms et Prénoms  commissions parlementaires

r.D. congo KATAMULIKO TSONGO   Environnement    
 MAHA Richard   et Ressources Naturelles

  
Guinée
équatoriale NZE MICO Enriqueta  Agriculture,Bonne 
      gouvernance et
      Environnement
 
rca  OUANIKOLO ZOROKARA  Commission production
  Lié ARCADIUS   environnement, Ressources
      naturelles et développement
      durable
 
Gabon  MOUDOUMA Adonis  Environnementt 
  Apollinaire   et Développemen Durable

burundi BANYIKWA Adolphe  Affaires sociales, du genre
      du rapatriement, de 
      l’égalité des chances et de
      la lutte contre le sida
 
tchad  DJOUGA DJODDI
  Mahamadou   Plan et Économie
 
 
cameroun ETOUNDI Vincent de Paul
  EMAH    Droits de l’homme
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Réunis à Kinshasa en République 
Démocratique du Congo, dans la salle 
de banquet du Palais du Peuple, du 21 
au 23 octobre 2015,

1. Considérant le Cadre de Sendai 
pour la réduction des risques de 
catastrophes 2015-2030 adopté par 
187 États le 18 mars 2015 appelle 
à l’intégration de la prévention des 
risques dans toutes les politiques 
publiques et dans tous les secteurs ;

2. Considérant la stratégie Régionale 
Africaine pour la Rédution des Risques 
des Catastrophes, son Programme 
d’action pour la mise en œuvre et 
la Déclaration de Yaoundé du 23 
juillet 2015 des Ministres Africains en 
charge de la Réduction des Risques de 
Catastrophes sur le Cadre d’Action de 
Sendai 2015-2030 ;

3. Considérant la politique générale de 
la Communauté Économique des États 
d’Afrique Centrale (CEEAC)  en matière 
d’environnement et de gestion des 
ressources naturelles adoptée en 
octobre 2007, par la 13ème Conférence 
des Chefs d’État et de Gouvernement ;

4. Considérant la Décision N°46/
CEEAC/CCEG/XVI/ 15, portant 
approbation de la Stratégie Régionale 
Afrique Centrale de Prévention des 
Risques et de Gestion des Catastrophes 
et son cadre d’action adoptée par la 
16ème Conférence des Chefs d’États et 
de Gouvernements de la CEEAC du 25 
mai 2015 ;

5. Considérant le niveau de 
vulnérabilité des populations et des 
États de la communauté aux aléas et 
risques a typologies diverses ;

6. Considérant que le nombre de 
catastrophes est en nette augmentation 
depuis plusieurs décennies 
notamment : les catastrophes 
d’origine  épidémiologique,  
climatique, géophysique, écologique 
et anthropique, etc... ;

7. Conscient des dommages multiples 
qui résultent de la survenance 
des catastrophes et de leur 
incidence négative sur les efforts de 
développement des États de la sous  
région;

8. Prenant acte de l’accord adopté à 
la 19ème Conférence des Parties à la 
Convention-Cadre des Nations Unies 
sur les changements climatiques (COP 
19), sur les arrangements institutionnels 
portant sur les pertes et dommages 
subis par les pays en développement, 
du fait du réchauffement climatique, en 
raison de la faiblesse des engagements 
pris par les pays de l’annexe I pour la 
réductiopy es gaz à effet de serre 
qui sont à l’origine de ce problème; 
constituent en Afrique Centrale un 
des facteurs aggravants de l’extrême 
pauvreté des communautés, de la 
baisse des activités économiques, ayant 
pour corollaires le développement des 
conflits, les déplacements massifs des 
personnes, la famine et la vulnérabilité 

sans cesse croissante des populations 
aux aléas hydrométéorologiques;

9. Conscient de la nécessité de 
renforcer les dispositifs institutionnels 
et la qualité des ressources humaines 
et technologiques, de mettre en place 
des politiques publiques qui prennent 
suffisamment en compte la gestion 
des risques de catastrophes ;

10. Considérant que les parlements 
ont le devoir de légiférer entre 
autre sur la gestion des risques des 
catastrophes, et de contrôler l’action 
du Gouvemement sur la mise en 
œuvre des politiques y afférentes ;

11. Considérant qu’au même titre 
que toutes les politiques publiques, 
celles liées à la Réduction des Risques 
des Catastrophes (RRC) suppose une 
saine collaboration entre l’exécutif et 
le législatif, soutenue par un meilleur 
engagement de  toutes les  parties 
prenantes, et l’accompagnement des 
partenaires au développement;

12. Prenons la résolution de mettre 
en place le Réseau des parlementaires 
pour la résilience aux catastrophes en 
Afrique Centrale;
13. Adoptons les Statuts dont la teneur 
suit : 

 chaPItre 1: De La natUre, DU 
bUt et De La DUrée

article 1 : Le Réseau Parlementaire 
pour la Résilience aux Catastrophes en 

Afrique Centrale en abrégé «REPARC» 
est une institution spécialisée de la 
CEEAC qui réunit les Parlementaires 
des États membres de la Communauté 
Économique des États de l’Afrique 
Centrale (CEEAC) pour traiter des 
questions relatives à la Réduction 
des Risques de Catastrophes (RRC) 
et la Lutte contre les Changements 
Climatiques (LCC) en Afrique Centrale. Il 
constitue un instrument d’information 
et une force de proposition au service 
des parlements. Sa tutelle est assurée 
par le Secrétariat Général de la CEEAC.

article 2 : Le REPARC a pour but 
d’accélérer la prise en compte de la 
problématique de la Réduction des 
Risques de Catastrophes (RRC) et 
de la Lutte Contre les Changements 
Climatiques (LCC) dans les politiques, 
les stratégies et les Programmes de 
Développement des États membres 
de la CEEAC.

article 3 : Le Siège du REPARC est 
rotatif suivant l’élection du Président 
du Bureau Exécutif.

article 4 : Le REPARC a une durée 
illimitée. Toutefois, sa dissolution peut 
être prononcée dans les conditions 
déterminées par l’article 13 des 
présents statuts. 

chaPItre II: DeS objectIfS

article 5 : Le REPARC a pour objectifs 
de :



Fra
n

ç
a

is

Fra
n

ç
a

is
sTraTÉGiE rÉGiOnaLE aFriQUE CEnTraLE PrGC sTraTÉGiE rÉGiOnaLE aFriQUE CEnTraLE PrGC

7978

• Faciliter l’intégration des questions 
de RRC et de LCC dans les législations 
nationales ;

• Organiser des actions de  formation 
et  de renforcement des capacités en 
faveur de ses membres;

• Favoriser les échanges d’expérience 
et encourager la solidarité entre les 
Parlementaires des États membres de 
la CEEAC ;

• Contribuer à la construction d’une 
communauté résiliente basée sur la 
démocratie, la justice sociale et la paix 
en Afrique centrale ;

• Assurer un plaidoyer politique de 
haut niveau pour l’intégration de la 
RRC et de la LCC dans les politiques 
nationales des États.

chaPItre III : DeS orGaneS DU 
reSeaU

article 6 : Les principaux organes du 
REPARC sont :
a- au niveau régional: une Assemblée 
Générale et un Bureau Exécutif sous-
régional.

b- au niveau des Parlements de chaque 
État : un Point Focal et des membres 
actifs.

article 7 : Les organisations ci-après 
sont membres de droit du REPARC 
: la CEEAC, la CEMAC et les réseaux 
des parlementaires en charge dces 

questions au niveau sous-régional et 
étatique. !

chaPItre Iv : DU 
fonctIonneMent DeS orGaneS 
DU reSeaU

article 8 : L’Assemblée Générale se 
réunit une fois tous les deux (02) ans 
sur convocation du Secrétariat Général 
de la CEEAC.

article 9 : Le Bureau Exécutif sous-
régional préside aux destinés du 
REPARC, il est mis en place par 
l’Assemblée Générale sous-régionale 
pour un mandat de deux (02) ans 
renouvelable une fois Le Bureau 
Exécutif se réunit en session ordinaire 
une fois l’an. Toutefois, il peut être 
convoqué en session extraordinaire le 
cas échéant. 

Le Bureau du REPARC est composé de :

- Un Président ;

- Un Vice-président chargé des 
programmes ;

- Un Secrétaire Général ;

- Un Secrétaire Général Adjoint chargé 
du SUIVI  évaluation de la mise en 
œuvre des programmes ;

- Un Trésorier ;

- Deux (02) Commissaires aux Comptes.

article 10 : Le Point Focal national 
est désigné suivant les modalités 
spécifiques définies par chaque 

Parlement.

chaPItre v : DeS MeMbreS

article 11 : Le REPARC comprend les 
membres fondateurs et les membres 
ordinaires.

a- Sont membres fondateurs du 
REPARC les Parlements représentés par 
les signataires des présents statuts à la 
date de leur adoption.

b- La qualité des membres ordinaires 
du REPARC est reconnue à chaque 
Parlementaire en fonction, qui au 
niveau national satisfait aux conditions 
édictées par chaque Parlement et 
participe aux activités CC:BJ.duites par 
le Point Focal national du REPARC. 

chaPItre vI : DeS DISPoSItIonS 
fInancIereS

article 12 : Les Ressources du REPARC 
proviennent :
- des contributions des Parlements 
nationaux ;

- des contributions des structures 
membres de plein droit (CEEAC, 
CEMAC, autres réseaux des 
parlementaires spécialisés) ;

- des appuis - des partenaires 
techniques et fmanciers pour la 
onduite de certaines activités ;

- des contributions des fondations et 
institutions financières internationales 
ou nationales ;

- des dons et des legs.

chaPItre vII : DeS DISPoSItIonS 
DIverSeS et fInaLeS

article 13 : a. La dissolution du REPARC 
est prononcée en cas de nécessité 
reconnue par la CEEAC par une 
Assemblée Générale extraordinaire.

b. En cas de dissolution, l’Assemblée 
Générale extraordinaire désigne un 
liquidateur.

c. L’actif du REPARC est reversé à une 
organisation désignée par la CEEAC et 
poursuivant le même but.

article 14: Les langues utilisées par le 
REPARC sont les langues officielles de 
la CEEAC.

article 15 : Les présents Statuts 
peuvent être modifiés sur proposition 
du Bureau Exécutif sous-régional ou à 
l’initiative d’au moins 2/3 des membres 
de l’Assemblée Générale.

article 16: Un règlement intérieur 
sera adopté pour compléter et clarifier 
certaines dispositions des présents 
statuts.

article 17: Les présents statuts 
entrent en vigueur dès leur adoption 
et leur signature par représentants les 
Parlements signataires.
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Programme de reboisement au nord du Cameroun
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Ainsi adopté à Kinshasa, le 22 octobre 2015

PayS noMS et PrénoMS coMMISSIonS ParLeMentaIreS SIGnatUre

R.D. CONGO
KATAMULIKO TSONGO-MAHA

Richard
Environnement et Ressources Naturelles

GUINÉE
ÉQUATORIALE

NSE MICO
Enriqueta

Agriculture, Bonne gouvernance et
Environnement

RCA
OUANIKOLO ZOROKARA

Lié Arcadius

Commission environnement, production, Ressources 
naturelles et développement durable

GABON
MOUDOUMA

Adonis Apollinaire
Environnement et Développement Durable

BURUNDI
BANYIKWA Adolphe Affaires sociales, du genre, du rapatriement, de l’égalité des 

chances et de la lutte contre le sida

TCHAD DJOUGA DJODDI Mahamadou Plan et Économie

CAMEROUN
ETOUNDI Vincent de Paul 

EMAH
Droits de l’homme
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renforcement de capacités et 
de formation, notamment dans 
le domaine des mécanismes 
de coordination, des plans de 
réponse / de contingence, 
exercices de simulation.

• De soutenir et d’encourager une 
réponse coordonnée en cas de 
situation de catastrophe en vue :

- de mettre en place et de 
renforcer les mécanismes et outils 
de coordination entre partenaires 
clés ;

- de promouvoir la mise en place 
et/ou renforcement d’équipes 
régionales d’intervention 
d’urgence telles que les réseaux 
UNDAC/INSARAG, CEEAC, IFRC/
RDRT ;

- de soutenir les initiatives 
régionales et nationales en matière 
de réponse aux catastrophes.

• De sensibiliser et de contribuer à la 
mobilisation des ressources financières 
pour la prévention et la gestion des 
catastrophes, en particulier pour la 
mise en œuvre de la stratégie de 
réduction des risques et ses plans 
opérationnels afférents.

• De promouvoir une application 
efficace des directives d’Olso sur 
l’utilisation des ressources militaires et 
de la protection civile et d’encourager 
les Etats membres à se doter de 
mécanismes internes de coopération 
et de coordination civilo-militaire dans 

le cadre des situations de catastrophes 
naturelles.

3. coMPoSItIon DU coMIté 
réGIonaL De SUIvI
Le Comité Régional de Suivi pour la 
Prévention des Risques et la Gestion 
des Catastrophes de l’Afrique Centrale 
est composé d’un bureau exécutif et 
des membres. 

Les Membres du comité régional 
de Suivi:

• Un représentant de chaque Etat 
membre de la CEEAC (responsable de 
l’organe en charge de la gestion des 
catastrophes au niveau national) ;

• Un (1) représentant des sociétés 
nationales de la Croix-Rouge et du 
Croissant Rouge au sein de chaque 
pays membres de la CEEAC ;

• Le point focal en charge de la Réduction 
des Risques de Catastrophe(RRC) de 
chaque Etat membre ;

• Le point focal en charge du 
changement climatique de chaque 
Etat membre ;

• Deux (2) représentants du Secrétariat 
de la CEEAC.

Le Bureau Exécutif du Comité 
Régional de Suivi :
Le Bureau exécutif du Comité Régional 
pour la Prévention des Risques et la 
Gestion des catastrophes de l’Afrique 
Centrale fait partie intégrante du 
comité de pilotage. 

1. bUt DU coMIté
Le Comité Régional de suivi est un cadre 
de collaboration, de concertation et de 
coordination pour la mise en œuvre 
des politiques, des stratégies et des 
plans en matière de prévention des 
risques et de gestion des catastrophes 
en Afrique Centrale. 

2. MISSIonS
Le Comité Régional de Suivi pour la 
Prévention des Risques et la Gestion 
des Catastrophes en Afrique Centrale a 
pour mission :

• D’œuvrer pour un renforcement des 
actions de préparation et de réduction 
des risques de catastrophes en vue :

- de favoriser la synergie entre 
les agences gouvernementales 
chargées de la gestion des 
catastrophes d’une part et les 

partenaires stratégiques tels que 
les organisations du système des 
Nations Unies, le Mouvement 
Internationale de la Croix Rouge 
et du Croissant Rouge, le secteur 
privé et la société civile (ONgs 
nationales et internationales, 
réseaux associatifs), d’autre part ;

- de soutenir et de renforcer 
les mécanismes d’échanges 
d’information entre les membres 
du Comité Régional de Suivi et les 
institutions régionales spécialisées 
telles que les centres climatiques, 
les observatoires, les centres de 
recherche, les organismes des 
bassins fluviaux et forestiers, etc. ;

- d’identifier et de partager les 
leçons apprises lors des activités 
de réponse aux catastrophes et 
de réduction des risques ;

- d’identifier les besoins en 

coMIté réGIonaL 
De SUIvI PoUr La PréventIon 

DeS rISqUeS et La GeStIon DeS 
cataStroPheS en afrIqUe centraLe

terMeS De reference

verSIon 24/06/2016
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• Un (1) représentant du Secrétariat de 
la CEEAC.

Le Comité Régional de Suivi est 
assisté et appuyé techniquement 
par :
• Un Représentant de la CEEAC ;

• Un délégué de la représentation 
régionale de la Fédération 
Internationale des Sociétés de Croix-
Rouge et du Croissant Rouge (FICR) 
pour l’Afrique Centrale et ;

• Un représentant du Bureau des 
Nations Unies Afrique d’Ouest et 
du Centre pour la Coordination des 

Affaires Humanitaires (UNOCHA-
ROWCA).

• Le Comité Régional de Suivi fait 
également appel à l’expertise 
d’institutions et de plate-formes 
spécialisées ainsi qu’au système des 
Nations Unies.

4. PérIoDIcIté
Les membres du Bureau exécutif se 
réunissent au moins deux fois par an. 
Le Comité régional de Suivi se réunit 
annuellement. Toutefois, il peut se 
réunir en session extraordinaire lorsque 
la situation l’exige. 

A cet effet, Il est chargé :
• du suivi de la mise en œuvre des 
plans opérationnels pour la réduction 
des risques et le renforcement 
de la préparation et réponse aux 
catastrophes ;

• de la préparation des documents 
relatifs aux tenues de certaines 
rencontres, notamment la consultation 
annuelle du Comité Régional de Suivi 
et des conférences des Ministres 
en charge de la prévention et de la 
gestion des catastrophes.

Le Bureau exécutif comprend :

• Un (1) président

• Un (1) vice-président

• Le président et le vice-président 
sont élus pour deux (2) ans par les 
représentants des Etats membres 
(organe en charge de la gestion des 
catastrophes au niveau national ou 
équivalent) de la CEEAC parmi lesquels 
ils sont choisis.

• Deux (2) conseillers techniques issus 
des membres désignés des sociétés 
nationales des Croix et du Croissant 
Rouge des Etats membres élus.

Inondation au sud du Cameroun
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COMMUNAUTÉ ÉCONOMIQUE
DES ÉTATS DE l’AFRIQUE CENTRALE 
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BP. 2112 Libreville - GABON 
Tél. (+241) 01 44 47 31 - Fax : (+241) 01 44 47 32

Email : secretariat@ceeac-eccas.org - Web : www.ceeac-eccas.org

ta
nd

em
.s

cs
@

gm
ai

l.c
om


